
Diplôme d'Université 
Propriété Intellectuelle
L'objectif de cette formation est de transmettre une "culture" de 
la propriété intellectuelle pour se poser les "bonnes" questions 
au regard du droit d'auteur comme du droit des marques ou des 
brevets par exemple. 

droit.univ-nantes.fr



Publics concernés
•	 Salarié du secteur industriel devant utiliser des marques ou des inventions,
•	 Personne souhaitant développer un site web pour son activité professionnelle,
•	 Salarié d’un secteur public ou privé intervenant dans le domaine de la 

création, des médias, 
•	 Personnes en reconversion professionnelle souhaitant acquérir de nou-

velles compétences,
•	 Juristes qui souhaitent acquérir des compétences dans ce domaine...

Présentation de la formation

Le Diplôme d'Université a pour but de transmettre les compétences de base en droit 
de la propriété intellectuelle. L’objectif est de transmettre une « culture générale » de 
la propriété intellectuelle à travers les enseignements fondamentaux obligatoires pour 
tous les apprenants et les parcours de spécialisation, au libre choix des apprenants. La 
formation est donc accessible aussi bien aux juristes qu’aux non juristes désireux d’en 
savoir plus sur le droit de la propriété intellectuelle.

Diplôme de niveau Bac + 4

Calendrier
Octobre à juin

Validation du diplôme
Session 1 = mai/juin

Responsable pédagogique
Audrey Lebois

Formation continue
02 40 14 15 98 
du.droit@univ-nantes.fr

Lieu de la formation 
Formation à distance
Examens organisés à la 
Faculté de droit et des 
sciences politiques de 
Nantes

Conditions d'accès
•	 Sélection sur dossier.
•	 Niveau bac+3 (ou équivalent pour les candidats étrangers maîtrisant la 

langue française).
•	 Niveau bac+2 avec expérience professionnelle de 5 ans en lien avec les 

parcours de formation.

Modalités de la formation
•	 Formation exclusivement à distance avec tutorat en ligne et QCM d’au-

to-évaluation.
•	 Chaque étudiant est accompagné par un tuteur tout au long de sa for-

mation.
•	 Possibilité d’effectuer un stage volontaire de 2 mois maximum après ac-

cord du responsable pédagogique de la formation.
•	 Visioconférences mensuelles sur des thèmes d’actualité.

Contrôle des connaissances
•	 Un contrôle continu organisé à distance et par parcours tout au long de la 

formation.
•	 Un contrôle terminal pour les enseignements fondamentaux avec deux 

épreuves de 2 heures organisées en présentiel sur une journée à la faculté de 
droit de Nantes.



Enseignements fondamentaux 
obligatoires
•	 Droit d’auteur (30h)
•	 Droits voisins du droit d'auteur (10h)
•	 Droit des brevets (15h)
•	 Droit des dessins et modèles (10h)
•	 Droit des marques (15h)
•	 Droit des données (20h)

Parcours de «spécialisation» au choix
Parcours commerce électro  nique
•	 Protection du site de commerce électronique (5h)
•	 Propriété intellectuelle et promotion commerciale (8h)
•	 Droit des noms de domaine (8h)
•	 �Responsabilité des acteurs du commerce 

électronique (12h)
•	 Publicité et propriété intellectuelle (7h)

Parcours culture
•	 Droit des contrats d’auteur (15h)
•	 Protection du droit d’auteur et réseaux numériques (15h)
•	 Le statut social des intervenants (15h)

Parcours informatique
•	 Protection des créations informatiques (15h)
•	 Contrats informatiques (12h)
•	 �Défense des droits de propriété intellectuelle sur 

internet (8h)
•	 Blockchain et propriété intellectuelle (5h)

Parcours médias et communication 
audiovisuelle
•	 Réseaux sociaux et propriété intellectuelle (7h)
•	 Droit d'auteur des journalistes (5h)
•	 Régulation des médias numériques (12h)
•	 Droit de la communication audiovisuelle (14h)
•	 Publicité et propriété intellectuelle (7h)

Matières enseignées   

Intervenants
•	 Carine Bernault 
��	 Professeur, Nantes Université
•	 Sylvain Chatry 
	 Maître de conférences, Université de Perpignan
•	 Jean-Pierre Clavier 
	 Professeur, Nantes Université
•	 Audrey Lebois 
	 Maître de conférences, Nantes Université
•	 Stéphanie Le Cam 
	 Maître de conférences, Université Rennes 2
•	 David Lefranc 
	 Avocat spécialisé en propriété intellectuelle 
	 Barreau d’Arras, Docteur en droit
•	 Marc Le Roy 
	 Docteur en droit spécialisé en droit de l'audiovisuel
•	 André Lucas 
	 Professeur émérite, Nantes Université
•	 Mickaël Macé 
	 Avocat spécialisé en propriété intellectuelle, 
	 Barreau de Nantes et Docteur en droit
•	 Lucas Thoni 
	 Délégué à la protection des données, 
	 Juriste IP/TI
•	 Yvon Laurier Ngombe 
	 Avocat spécialisé en propriété intellectuelle 
	 Barreau de Paris, Docteur en droit
•	 Anaïs Politano 
	 Avocate au barreau de Narbonne, 
	 Docteure en droit

30
apprenants  
par année

(capacité d’accueil 
limitée)

Infos pratiques

•	 Modalités d’inscription
Candidature sur le site de la Faculté de droit et 
des sciences politiques de Nantes Université
De juin à mi-septembre

•	 Coût de la formation
- �Tarif si stagiaire financé (Employeur ou 

OPCO) : 3 800 €
- Tarif financement individuel :  2 500 € 
- Tarif INFN : 1 700 €
- Tarif étudiant en formation initiale : 900 €

Contacts
Service Formation Professionnelle Continue
du.droit@univ-nantes.fr
02 40 14 15 98



Faculté de Droit et des Sciences Politiques
Chemin de la Censive du Tertre
BP 81307
44313 Nantes cedex 3
www.droit.univ-nantes.fr Co
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